
GARANTIE AIRCAT

Les outils pneumatiques AIRCAT et NITROCAT sont garantis contre tout défaut de fabrication et de matériel 
pendant 2 ans à compter de la date d'achat.  Nous réparerons ou remplacerons, à notre discrétion, toute pièce ou 
unité défectueuse qui s'avérera être défectueuse en termes de matériel ou de fabrication pendant cette période 
de 2 ans.  L'obligation qui précède est la seule responsabilité d'AIRCAT et de Florida Pneumatic en vertu de 
cette garantie ou de toute garantie implicite, en aucun cas elle ne sera responsable de tout dommage accessoire 
ou indirect, cette garantie s'appliquant uniquement à l'outil.

La garantie ne s'applique pas aux accessoires/consommables joints, tels que les mandrins de perceuse, les patins 
de ponçage, les supports de marteau pneumatique et les ciseaux ou les accessoires du "kit" ou tout autre 
accessoire fourni avec l'outil.

Toute réparation requise en raison d'une usure anormale, d'un abus, d'une mauvaise utilisation, d'une 
modification de l'outil ou de tentatives de réparation (par une personne autre qu'un centre de service agréé 
AIRCAT ou Florida Pneumatic) n'est pas couverte par cette garantie.

Renvoyez votre outil à un centre de réparation  agrée AIRCAT ou Florida en port payé. Veillez à inclure votre 
nom, votre adresse, une copie de l'achat avec la date et la description du défaut présumé. 

AIRCAT, dont la politique est l'amélioration continue des produits, se réserve le droit d'apporter des 
modifications à la conception ou à la construction à tout moment sans encourir aucune obligation sur les outils 
précédemment vendus.

Des kits de mise au point et de tête pour toutes les clés à chocs et cliquets pneumatiques 
AIRCAT sont disponibles. Pour les centres de service autorisés, 
veuillez consulter le site www.aircat.com
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